
arami - salon 2015   
    BULLETIN D'INSCRIPTION 
  

                     A retourner avant le 30 septembre 2015              
Nom Prénom 

Adresse   

Ville Code Postal 

E.mail Téléphone 

Site personnel  

ŒUVRES PRESENTEES : THEME OU EXPRESSION LIBRE 

(noter T ou E selon votre détermination) 

  

 Titre  T ou E Technique Format Prix 

1      

2      

Sculptures, œuvres sur papier :  possibilité de mettre une œuvre supplémentaire 

3      

 

Petit  format maximum 30x30cm     

 titre T ou E Technique Format Prix 

1      

2      

 

Bulletin à retourner à :  Christine ROUCAUTE - Secrétaire général - Les Amis des Arts 

                                           15 ter rue du Maréchal Foch - 95120 ERMONT 

Joindre  : 

1) un chèque de 48 € (participation et accrochage) à l'ordre des Amis des Arts 

2) Une enveloppe 11x20cm à vos nom et adresse,  timbrée pour  50 gr     

3) Photos de vos œuvres sur papier ou sur CD  (indiquer au dos votre nom et le titre des œuvres) 

4) Un bref CV 

Renseignements artistiques,  Mireille JUTEAU - Président - tel :  01 34 15 70 97 

                                                      Michel SAVATTIER - Vice-président - mail : Michel.SAVATIER@wanadoo.fr 

 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et m'engage à ne pas demander à l'Association un droit pour la 

reproduction de mes œuvres dans le catalogue ou dans les médias traitant l'exposition, ni pour les images diffusées sur 

notre site dédié à la promotion du salon et de leurs adhérents.   

        

 
                                                                                                         Signature 

TABLEAU DES PERMANENCES - Cochez la ou les zones qui vous conviennent 

 Sam 
21/11 

Dim 
22/11 

Lun 
23/11 

Mar 
24/11 

Mer 
25/11 

Jeu 
26/11 

Ven  
27/11 

Sam 
28/11 

Dim 
29/11 

Lun 
30/11 

Mar 
1/12 

Mer 
2/12 

Jeu 
3/12 

Ven 
4/12 

Sam 
5/12 

Dim 
6/12 

14h30 à                 

16h30                 
                 

16h30 à                 

18h30                 

  L'inscription au tableau des permanences engage la personne à venir au jour et à l'horaire indiqués. 


